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Points saillants

•	 Nous avons modélisé les effets de 
diverses politiques fiscales et d’éta­
blissement des prix sur les méfaits 
de l’alcool au Canada en 2016.

•	 Un prix unitaire minimum (PUM) 
de 1,75 $ par consommation stan­
dard aurait réduit le nombre de 
décès au Canada en 2016 de 732, 
et le nombre d’hospitalisations de 
8 329.

•	 La compensation de la non-indexa­
tion passée des taux de la taxe 
d’accise sur l’alcool à l’inflation 
aurait réduit de 329 le nombre 
annuel de décès et de 3 762 celui 
des hospitalisations.

•	 Indexer les taux de la taxe d’accise 
sur l’alcool à l’inflation de 1991 à 
2017 aurait fait gagner au gouver­
nement fédéral environ 10,97 mil­
liards de dollars supplémentaires. 

•	 Des taxes d’accise calculées par 
unité d’alcool, corrigées en fonc­
tion de l’inflation et combinées à 
un PUM auraient conduit à une 
réduction de la consommation d’al­
cool, et donc à une diminution 
significative les décès et les hospi­
talisations imputables à l’alcool.

Résumé

Introduction. En 2017, le Canada a augmenté les taxes d’accise sur l’alcool pour la pre­
mière fois depuis plus de 30 ans. Dans cet article, nous offrons un modèle permettant 
d’estimer les divers effets de politiques augmentant les taxes et les prix dans le but 
d’améliorer les résultats en matière de santé.

Méthodologie. Nous avons obtenu de Statistique Canada les données 2016-2017 sur les 
ventes de boissons alcoolisées et leur taxation dans l’ensemble des provinces et des ter­
ritoires au Canada, ainsi que les données sur les ventes par produit en Colombie-
Britannique. Nous avons modélisé les effets de diverses politiques fiscales et 
d’établissement des prix ‒ taxes sans incidence sur les recettes gouvernementales, taxes 
corrigées en fonction de l’inflation et d’un prix unitaire minimum (PUM) ‒ sur la con­
sommation, les revenus et les méfaits. Nous avons utilisé les élasticités de prix publiées 
pour estimer les effets sur la consommation et les revenus, et le modèle international en 
matière de méfaits et de politiques liés à l’alcool (InterMAHP) pour estimer les effets sur 
la mortalité et la morbidité attribuables à l’alcool.

Résultats. Toutes choses égales par ailleurs, les taxes volumétriques sur l’alcool (TVA) 
sans incidence sur les recettes gouvernementales auraient eu une influence minime sur 
la consommation globale d’alcool et les méfaits qui y sont liés. Les TVA corrigées en 
fonction de l’inflation auraient entraîné une baisse de 3,83 % de la consommation, ce 
qui se serait accompagné d’une réduction du nombre des décès de 329 et une diminu­
tion du nombre d’admissions à l’hôpital de 3762. En 2016, un prix unitaire minimum de 
1,75 $ par verre standard (soit 17,05 ml d’éthanol) aurait permis de réduire la consom­
mation de 8,68 %, ce qui aurait conduit à une diminution du nombre de décès de 732 et 
du nombre d’hospitalisations de 8 329. Indexer les taxes d’accise sur l’alcool entre 1991-
1992 et 2016-2017 aurait fait gagner au gouvernement fédéral environ 10,97 milliards de 
dollars supplémentaires. Selon nos estimations, la situation aurait permis d’éviter entre 
4 000 et 5 400 décès de plus et entre 43 000 et 56 000 hospitalisations supplémentaires.

Conclusion. L’amélioration des résultats en matière de santé publique aurait été possi­
ble grâce à (1) l’augmentation des taux de la taxe d’accise sur l’alcool pour toutes les 
boissons afin de compenser la non-indexation passée des taux et (2) la fixation d’un 
PUM d’au moins 1,75 $ par verre standard. La mise en œuvre de ces politiques per­
mettrait aujourd’hui de réduire les méfaits dus à l’alcool tout en augmentant les recettes 
fédérales.

Diffuser cet article sur Twitter

Mots-clés  : politique en matière d’alcool, 
prix unitaire minimum, fiscalité, modèle 
international en matière de méfaits et de 
politiques liés à l’alcool, InterMAHP, mor-
talité, morbidité, modélisation des politiques

https://doi.org/10.24095/hpcdp.40.5/6.04f

mailto:timstock@uvic.ca
http://twitter.com/share?text=Revue %23PSPMC – Réduction des décès et des hospitalisations dus à l’alcool grâce à des politiques fiscales et d’établissement des prix différentes? Modélisation des effets sur la consommation d’%23alcool, les revenus et les méfaits liés à l’alcool au Canada&hashtags=ASPC,consommationdesubstances&url=https://doi.org/10.24095/hpcdp.40.5/6.04f


172Promotion de la santé et prévention des maladies chroniques au Canada 
Recherche, politiques et pratiques Vol 40, n° 5/6, mai/juin 2020

Introduction

La consommation d’alcool au Canada a 
été associée à environ 15 000 décès évita­
bles, 90 000 admissions à l’hôpital évita­
bles et 245 000 années potentielles de vie 
perdues en 20141. L’effet collectif de la 
consommation d’alcool sur les soins de 
santé, la criminalité et la perte de produc­
tivité a été estimé à 14,6 milliards de dol­
lars, soit plus que les coûts du tabagisme 
et les coûts de toutes les autres substances 
psychoactives combinées, dont les opio­
ïdes et le cannabis1.

En 2016-2017, l’année fiscale de référence 
utilisée pour notre article, le Canada a 
perçu 1,6  milliard de dollars en taxes 
d’accise sur l’alcool et 634  millions de 
dollars en taxe sur les produits et services 
(TPS) appliquée à l’alcool2.

Les taxes d’accise sur l’alcool ont un 
potentiel important mais, dans la plupart 
des pays, considérablement inexploité en 
matière d’amélioration des résultats en 
matière de santé et de sécurité publiques3. 
Dans la plupart des pays, les taxes d’accise 
sont appliquées au prix de gros de l’alcool, 
puis multipliées par les marges bénéfi­
ciaires et les taxes sur les ventes. Ainsi, 
les effets des taxes d’accise sur les prix 
finaux peuvent être considérables. Les 
stratégies fiscales et d’établissement des 
prix sont considérées comme les plus effi­
caces pour réduire la consommation 
d’alcool et les méfaits qui y sont liés4,5. 
Dans une revue systématique souvent 
citée fondée sur 1 003 observations prove­
nant de 112  études couvrant plus de 
30  pays, Wagenaar et ses collaborateurs 
ont conclu qu’une augmentation de 10 % 
des prix de l’alcool entraînait, en moy­
enne, une réduction de 4,4 % de la con­
sommation6. Le même groupe de recherche 
a également estimé que les changements 
de prix avaient des effets significatifs sur 
la morbidité et la mortalité liées à l’alcool7.

Thomas et ses collaborateurs 3 ont mis en 
évidence les éléments de stratégies fis­
cales et d’établissement des prix dont les 
effets sur la consommation et les méfaits 
connexes bénéficient d’un solide appui 
théorique et empirique. Giesbrecht et ses 
collaborateurs8 ainsi que Wettlaufer et ses 
collaborateurs9 ont opérationnalisé ces 
éléments et ont évalué la mise en œuvre 
de stratégies fiscales et d’établissement 
des prix idéales, qui permettent d’atteindre 
les objectifs suivants :

•	 Les taxes sont appliquées de manière 
globale à tous les types de boissons 
à un taux par unité d’alcool pur : ces 
taxes sont souvent appelées «  taxes 
volumétriques sur l’alcool  » (TVA). 
Elles ont généralement pour con­
séquence que les boissons à forte 
teneur en alcool (en ce qui concerne 
tant le titre alcoométrique que le 
volume) sont plus chères que les 
boissons moins dangereuses et à 
faible teneur en alcool;

•	 Les taux des taxes sont appliqués 
par unité d’alcool (p. ex. par litre 
d’éthanol ou verre standard) et 
indexés à l’inflation afin de garantir 
que leur valeur réelle ne s’amoindrit 
pas avec le temps;

•	 Des prix «  plancher  » ou minimum 
sont fixés, également par unité 
d’alcool pur, pour limiter l’accessi­
bilité de l’alcool bon marché et à 
forte concentration.

Dans de nombreux pays, les taux de la 
taxe d’accise et les prix établis ne suivent 
pas ces principes. Par exemple, il est cou­
rant que les taxes d’accise sur le vin soi­
ent fixées par litre de boisson plutôt que 
par litre d’éthanol. Cela signifie que les 
produits à forte teneur en alcool sont sou­
mis à la même taxe par litre que les 
produits à faible teneur10. De nombreux 
pays ont des taux de taxe d’accise ad 
valorem (basés sur la valeur, c’est-à-dire 
fixés en pourcentage du prix de gros et 
sans rapport avec la teneur en alcool), qui 
favorisent les boissons bon marché et à 
forte teneur en alcool. Les gouvernements 
sont nombreux à ne pas ajuster systéma­
tiquement les taux de la taxe d’accise 
volumétrique en fonction du coût de la 
vie. En conséquence, ces taux de taxe per­
dent de leur valeur et donc de leur effi­
cacité au fil du temps3. Ce fut le cas au 
Canada de 1985 à 201711,12. Les seules révi­
sions apportées à l’époque ont consisté à 
compenser l’introduction d’une TPS de 
6 % en 199113 pour la réduire à 5 % en 
200614,15. 

Une autre lacune fréquente est la pratique 
consistant à appliquer des taux de taxe 
d’accise beaucoup plus élevés aux 
produits dépassant une certaine teneur en 
alcool par volume. Par exemple, les taxes 
d’accise au Canada augmentent pour les 
produits dont le titre alcoométrique volu­
mique (TAV) dépasse 7 %, ce qui fait que 
la plupart des cidres et des panachés ont 

un TAV d’exactement 7  %, ce qui maxi­
mise la quantité d’alcool vendue aux con­
sommateurs au prix le plus bas. Une taxe 
d’accise qui augmente de façon continue 
et progressive en fonction de la teneur en 
alcool des boissons devrait réduire l’accu­
mulation de boissons relativement fortes à 
bas prix.

Bien que tous les taux de taxe d’accise au 
Canada soient volumétriques (basés sur le 
volume) plutôt que basés sur la valeur, ils 
ne tiennent compte du volume d’alcool 
que pour les spiritueux dont le TAV est 
supérieur à 7 %. La plupart des provinces 
et territoires canadiens imposent égale­
ment un prix minimum d’un type ou d’un 
autre sur les ventes d’alcool dans les 
magasins d’alcool ou les bars et restau­
rants3. Toutefois, leur valeur, leur exhaus­
tivité et leur mode d’application sont très 
variables16. Par exemple, certaines pro­
vinces ou certains territoires n’appliquent 
pas de prix minimum à tous les types de 
boissons, fixent des prix minimums bas 
qui ne concernent potentiellement que 
très peu de produits, calculent les prix 
minimums en fonction du volume du 
produit plutôt que de l’éthanol pur (c’est-
à-dire qu’ils ne fixent pas de prix mini­
mum par unité ou verre standard) et 
n’indexent pas les prix minimums à 
l’inflation3.

Compte tenu des preuves solides de 
l’efficacité de la mesure de santé publique 
qui consiste à établir des prix mini­
mums17-19, Wettlaufer et ses collaborateurs9 
ont recommandé que le gouvernement 
fédéral encourage un prix minimum 
national standard d’au moins 1,71  $ par 
verre standard (soit 17,05  ml d’éthanol), 
c’est-à-dire un prix unitaire minimum 
(PUM).

Dans cet article, nous tirons parti de 
l’accès aux ensembles de données uniques 
et détaillés du distributeur d’alcool d’un 
gouvernement provincial, qui compren­
nent des données par produit au sujet des 
prix, de la teneur en alcool et des volumes 
de vente. Ces données ont été intégrées à 
d’autres ensembles de données nationaux 
et ont contribué à la modélisation des 
effets des réformes des taxes d’accise sur 
les recettes publiques, la consommation 
d’alcool par habitant et les méfaits liés à 
l’alcool. Nous avons fondé nos estima­
tions des variations de la consommation 
d’alcool par habitant sur les données 
publiées au sujet de l’élasticité-prix de 
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l’alcool et avons estimé l’incidence des 
variations de la consommation d’alcool 
sur les atteintes à la santé au moyen d’un 
outil de modélisation en libre accès sur 
Internet, le modèle international en 
matière de méfaits et de politiques liés à 
l’alcool (InterMAHP)20. Plus précisément, 
nous avons modélisé les scénarios straté­
giques suivants pour l’exercice 2016-2017 :

Scénario 1  : Les taxes d’accise cana­
diennes sans incidence sur les 
recettes, calculées selon des taux 
«  uniformes  » ou «  stratifiés  » par 
type de boisson et par classe de 
qualité; taux fixés par litre d’éthanol 
pur et maintien de la charge fiscale 
et des recettes relatives aux ventes 
d’alcool.

Scénario 2  : Des taux de taxe d’accise 
sur l’alcool plus élevés, corrigés en 
fonction de l’inflation, calculés pour 
compenser l’absence de rajuste­
ments en fonction de l’inflation de 
l’exercice 1991-1992 à l’exercice 
2016-2017.

Scénario 3 : Des PUM fixés à 1,50 ou à 
1,75 $ par verre standard, appliqués 
à toutes les boissons alcoolisées.

Méthodologie

Stratégie analytique globale

Pour chacun des stratégies fiscales et 
d’établissement des prix, nous avons pro­
cédé aux quatre étapes de base suivantes :

1. 	Nous avons estimé l’incidence du scé­
nario stratégique sur les prix de toutes 
les boissons alcoolisées sur le marché 
canadien par type de boisson (bières et 
cidres, vins, spiritueux) et selon trois 
catégories de prix (ou de «  qualité  », 
soit faible, moyen ou élevé).

2. 	Nous avons estimé la manière dont les 
changements de prix modifieraient la 
consommation de chaque produit sur 
le marché canadien par l’application 
d’une grille d’élasticités-prix pour chaque 
type de boisson et catégorie de qualité, 
comprenant aussi les élasticités-prix 
croisées entre les catégories.

3. 	Nous avons estimé la façon dont les 
changements de consommation décou­
lant de l’étape  2 modifieraient les 
recettes des taxes d’accise du gouver­
nement fédéral.

4. 	Nous avons estimé l’incidence des 
changements de consommation décou­
lant de l’étape 2 sur la morbidité et la 
mortalité attribuables à l’alcool au 
Canada au moyen de la ressource 
InterMAHP20.

La réactivité de la consommation d’alcool 
aux changements de prix (c’est-à-dire à 
l’élasticité-prix des boissons alcoolisées) ‒ 
qui est déterminée par le prix de départ21 ‒ 
est à la base de cette stratégie. Les prix de 
l’alcool sont extrêmement variés dans 
tous les marchés développés, et la réac­
tion des consommateurs dans l’achat de 
produits bon marché se fait généralement 
différemment de celle dans l’achat de 
produits coûteux.

Une complication supplémentaire est que 
les taxes d’accise canadiennes varient 
considérablement selon le type de bois­
son, puis selon la teneur en alcool au sein 
de chaque catégorie de boisson. Dans le 
cas de la bière, la taxe appliquée dépend 
également du volume de production de la 
brasserie, des taux plus faibles étant appli­
qués aux petits producteurs. Afin de 
modéliser l’effet global des politiques fis­
cales et d’établissement des prix sur la 
consommation, nous avons estimé la 
répartition des ventes d’alcool selon le 
prix, par catégorie de boisson et catégorie 
de qualité. Pour ce faire, nous avons 
obtenu de l’unique distributeur d’alcool 
d’un gouvernement provincial les don­
nées complètes sur les ventes et les prix 
de chaque produit. Nous avons estimé la 
distribution des prix par unité (verre stan­
dard) d’alcool pur à partir de trois échan­
tillons de ces données pour la Colombie- 
Britannique (C.-B.), puis nous l’avons 
appliquée aux données nationales com­
muniquées par Statistique Canada sur les 
volumes de ventes d’alcool.

Notre approche de modélisation repose 
sur le principe ceteris paribus, c’est-à-dire 
selon lequel toutes choses sont égales par 
ailleurs. En effet, nos estimations de 
l’évolution de la consommation, des reve­
nus et des méfaits supposent une perma­
nence des autres politiques pertinentes, 
ainsi que de la situation sociale et 
économique.

Des détails supplémentaires sur chacune 
des quatre étapes méthodologiques sont 
fournis ci-dessous, suivis de détails sup­
plémentaires propres à chacune des stra­
tégies fiscales et d’établissement des prix.

Étape 1 : Estimation des effets de la 
stratégie sur les prix de l’alcool

Nous avons d’abord estimé les contribu­
tions exactes des taxes d’accise au prix 
final de chaque produit alcoolisé selon un 
ensemble de données détaillé sur les prix 
et les volumes de vente en C.-B. Cela était 
nécessaire à l’estimation de la manière 
dont les changements de taux de taxe 
modifieraient le prix et, ensuite, les 
volumes de vente de chaque produit, puis 
à l’estimation de l’effet global des change­
ments de taxes sur la consommation 
totale d’alcool. Nous avons formulé une 
hypothèse prudente, selon laquelle l’aug­
mentation des prix correspondrait à 100 % 
de l’augmentation des taxes22.

En ce qui concerne les scénarios compre­
nant des modifications des taxes d’accise, 
il a été nécessaire d’estimer comment une 
modification particulière des taxes d’ac­
cise modifierait chacun des prix de détail 
figurant à la vaste échelle de distribution 
des prix de chaque catégorie de boissons 
alcoolisées. Nous avons commencé par 
trois échantillons de données complètes 
sur des produits particuliers fournis par la 
BC Liquor Distribution Branch. Les échan­
tillons comprenaient les prix, la teneur en 
éthanol et les volumes de vente déclarés 
de 10 466  produits alcoolisés particuliers. 
L’un portait sur 2014 (avril à août), et 
deux portaient sur 2016 (avril et mai). 
Nous avons analysé ces échantillons 
séparément afin de vérifier la cohérence 
des estimations de la distribution des 
principales variables d’intérêt.

Les prix de tous les produits ont été con­
vertis en un prix par verre standard (cor­
respondant à 17,05 ml d’alcool pur). Nous 
avons calculé la proportion de ces prix 
constituée par les taxes d’accise pour 
l’année cible 2016  selon le type de bois­
son, la teneur en alcool et (dans le cas de 
la bière) la brasserie. La portion du prix 
de chaque boisson correspondant aux 
taxes d’accise a ensuite été modifiée en 
fonction de chaque scénario de taxes 
d’accise, ce qui a ensuite permis d’estimer 
la variation du prix de détail de chaque 
produit. Le prix de détail par verre stan­
dard et la valeur des taxes d’accise payées 
sur toutes les boissons particulières ont 
ensuite été exprimés sous forme de pro­
portion de la valeur totale de toutes les 
boissons vendues dans une catégorie (par 
type de boisson et qualité de boisson). 
Ainsi, la distribution des volumes de 
vente (en litres d’alcool pur) pouvait être 
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exprimée indépendamment des prix abso­
lus et de l’identité des différents produits 
d’une catégorie. Ces distributions ont 
ensuite été adaptées aux données natio­
nales sur le volume total et la valeur totale 
des ventes de boissons alcoolisées au 
Canada par type de boisson pour l’année 
civile 2016.

Conformément à la méthode employée 
par Gruenewald et ses collaborateurs21, 
nous avons divisé les produits de chaque 
catégorie de boissons en groupes (terciles) 
de qualité faible, moyenne et élevée en 
fonction du prix par unité d’éthanol. Les 
prix par verre standard après application 
des taxes de vente variaient de 0,69  $ 
pour un vin bon marché à 1 617,23 $ pour 
les spiritueux les plus chers (tableau 1).

Nous avons appliqué les taux de taxe 
d’accise à la bière, au vin et aux spiritueux 
et panachés pour cette année-là afin 
d’estimer au plus près la taxe d’accise pré­
cise perçue en Colombie-Britannique sur 
chaque produit. Comme ces taux ont été 
déterminés uniquement en fonction de la 
teneur en alcool exprimée en pourcentage 
par volume et de la taille du récipient 
pour le vin et les spiritueux et comme ils 
étaient compris dans l’ensemble de don­
nées sur les prix, l’estimation des taux 
pour ces boissons a été simple. Toutefois, 
les taux fédéraux de taxe d’accise sur la 
bière varient en fonction du volume 
annuel produit par les différentes brasse­
ries, les petits producteurs bénéficiant de 

taux de taxe d’accise plus faibles. Par 
exemple, les taux pour les bières à teneur 
moyenne en alcool (TAV >  2,5 %) pro­
duites par les brasseries nationales en 
2016 étaient de 3,122 $ par 100 litres pour 
les 200 000 premiers litres produits et 
atteignaient 31,22  $ par 100 litres pour 
toute production supérieure à 7,5 millions 
de litres. Nous avons donc estimé les taux 
de taxe d’accise moyens véritables de 
chaque brasserie. Pour déterminer ces 
taux, nous avons adapté les courbes logis­
tiques des ventes enregistrées par les bras­
series aux taux de taxe véritables en 
fonction des limites que nous imposaient 
les données de 2016, qui portaient sur 
l’étendue du marché par type de boisson 
et les recettes totales en taxes d’accise per­
çues en Colombie-Britannique. Cela nous 
a permis de calculer les taxes d’accise pré­
levées sur chaque produit, puis de cal­
culer le montant total des taxes d’accise 
perçues par catégorie de boissons. Pour ce 
faire, nous avons multiplié les taxes pré­
levées sur chaque produit par le volume 
de ventes du produit, puis nous avons 
adapté les estimations obtenues propor­
tionnellement aux paramètres nationaux 
connus du marché de l’alcool (par exem­
ple, le nombre total de litres d’éthanol, le 
nombre de litres de boissons et la valeur 
en dollars par type de boisson et par terri­
toire selon Statistique Canada). L’adap­
tation proportionnelle effectuée a été 
spatiale et temporelle (c’est-à-dire respec­
tivement de la province au pays et du tri­
mestre à l’année). Nous avons obtenu les 
paramètres du marché national de l’alcool 

à partir des ventes officiellement enregis­
trées23, et les recettes provenant des taxes 
d’accise2 à partir des taux de taxe d’accise 
déclarés pour l’exercice 2016-201712.

L’hypothèse d’un PUM de 1,50  $ ou de 
1,75 $ du scénario 3 a conduit à un pro­
cessus plus simple de calcul des change­
ments de prix. Les prix de tous les 
produits de chaque ensemble de données 
sur les prix qui étaient inférieurs au nou­
veau minimum par verre standard ont 
simplement été rajustés à la hausse de 
façon à refléter le nouveau minimum 
hypothétique. Nous jugeons cette approche 
prudente, car les faits indiquent qu’une 
augmentation des prix minimums peut 
également entraîner des augmentations de 
prix des produits au-dessus du nouveau 
prix minimum18.

Étape 2 : Estimation des effets des 
variations de prix sur la consommation 
d’alcool

Tout changement dans la taxation ou 
l’établissement du prix de l’alcool a un 
effet sur la consommation. L’élasticité-prix 
mesure la façon dont la consommation 
réagit à une évolution du prix. L’élasticité-
prix évalue l’évolution de la consomma­
tion en pourcentage pour une variation de 
prix de 1  %. De plus, tout changement 
dans la consommation d’une boisson 
(p. ex. le vin) a des conséquences sur la 
consommation des boissons alcoolisées 
concurrentes (p. ex. les spiritueux et la 
bière). La qualité des boissons a aussi une 
grande influence sur ces « élasticités-prix 
croisées  » (qui sont indexées en fonction 
du prix relatif des différentes boissons du 
même type)21. Afin de produire une grille 
de ces élasticités, nous avons effectué des 
estimations, c’est-à-dire que nous avons 
tenu compte des élasticités-prix et des 
élasticités-prix croisées de l’alcool rele­
vées au Canada18,24, que nous avons 
ensuite modifiées par tercile de qualité 
suivant les estimations faites pour la 
Suède21.

Gruenewald et ses collaborateurs ont 
effectué une analyse des données détail­
lées sur les prix et les ventes fournies par 
l’unique distributeur d’alcool au détail 
du gouvernement suédois, Systembolaget, 
avant et après un changement soudain 
dans le mode de calcul des prix de 
l’alcool21. Pour simplifier, disons qu’ils ont 
analysé le marché d’un «  produit com­
plexe », soit l’alcool, qui compte des mil­
liers de produits uniques formant un 

TABLEAU 1 
Statistiques sommaires de l’ensemble de données de la  

Colombie-Britannique par produit, pour 2016

Type de 
boisson Qualité

Prix par verre standard  
(en $, taxes incluses) Nombre 

de 
produits 

(n)

Pourcentage de 
volume vendu, par 

boisson

Min. Moyenne Médiane Max.
Litres 

de 
boisson

Litres 
d’éthanol / 
alcool pur

Bière Faible 0,79 1,30 1,22 1,53 218 31,4 33,3

Moyenne 1,53 1,69 1,55 1,84 243 33,4 33,3

Haute 1,84 2,97 2,37 59,42 1640 35,2 33,3

Vin Faible 0,69 1,23 1,19 1,47 230 33,7 33,3

Moyenne 1,47 2,02 1,85 2,51 879 33,2 33,3

Haute 2,51 16,54 5,10 965,09 5128 33,1 33,3

Spiritueux Faible 0,91 1,37 1,28 1,44 181 31,2 33,3

Moyenne 1,44 1,50 1,35 1,56 156 31,7 33,3

Haute 1,56 11,67 3,13 1617,23 1392 37,2 33,3

Total 0,69 10,51 3,06 1617,23 10 067 s.o. s.o.

Abréviations : max., maximum; min., minimum.
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« spectre » de qualité/prix (toute la gamme 
des prix qui représentent les différents 
produits concurrents25). Les «  classes de 
qualité  » sont représentées le long de ce 
spectre en fonction des prix, c’est-à-dire 
que les biens moins chers que d’autres 
constituent des produits de moindre qua­
lité et que les biens plus chers que 
d’autres constituent des produits de meil­
leure qualité, et ainsi de suite.26,27 

Définissant les boissons de qualité « faible », 
« moyenne » et « élevée » par type de bois­
son, comme ci-dessus, Gruenewald et ses 
collaborateurs21 ont examiné l’effet d’une 
augmentation considérable des taxes fon­
dées sur la valeur appliquées aux vins et 
aux spiritueux et d’une taxe par unité de 
volume liquide sur toutes les boissons 
alcoolisées vendues. Ils ont constaté que 
les consommateurs substituaient effective­
ment une classe de qualité à une autre et 
ont démontré que les élasticités-prix liées 
aux augmentations du prix des produits 
de qualité inférieure étaient beaucoup 
plus importantes que les élasticités-prix 
liées aux augmentations du prix des 
produits de qualité supérieure21. Les nom­
breuses options de remplacement parmi 
les produits de haute qualité ont permis 
aux consommateurs de ces produits de 
remplacer leurs produits de prédilection 
par des produits de moindre qualité en cas 
d’augmentation des prix, les consomma­
teurs de produits de moindre qualité ne 
disposant pas toujours de telles options. 
Des études sur le transfert fiscal ont 
démontré que les membres de l’industrie 
des boissons alcoolisées le savent très 
bien, ce qui n’est pas étonnant  : en cas 
d’augmentation des taxes, ils gonflent le 
prix des produits coûteux de manière dis­
proportionnée par rapport à celui des 
produits moins coûteux28,29.

Dans le prolongement de ces travaux, 
nous avons défini trois élasticités-prix 
«  directes  » (bière, vin et spiritueux) et 
deux élasticités-prix « croisées » entre les 

classes de qualité pour chaque type de 
boisson (p. ex., bière et vin, bière et spi­
ritueux). L’élasticité-prix directe est une 
estimation de la manière dont les change­
ments de prix d’un produit particulier 
influent sur les ventes. L’élasticité-prix 
croisée est une estimation de la manière 
dont les ventes d’un produit sont modi­
fiées par les changements de prix d’un 
autre produit. Afin de confirmer les rap­
ports obtenus, nous nous sommes ensuite 
assurés que les élasticités-prix directes 
globales correspondaient à celles estimées 
pour le Canada par Hill-McManus et ses 
collaborateurs24. Enfin, nous avons utilisé 
la grille d’élasticités-prix obtenue pour 
évaluer les conséquences du prix moyen 
par litre de toutes les catégories de bois­
sons (par type et qualité) sur la consom­
mation. La grille d’élasticités obtenue est 
présentée dans le tableau 2.

Afin d’évaluer les effets des changements 
de prix sur la consommation globale, nous 
avons d’abord classé tous les produits 
dans des catégories (terciles) de qualité 
faible, moyenne et élevée en fonction de 
leur prix par verre standard et déterminé 
le prix moyen par litre de boisson dans 
chaque catégorie. Nous avons ensuite 
comparé l’évolution de ces prix moyens 
selon chaque scénario et appliqué les élas­
ticités-prix appropriées indiquées dans le 
tableau 2, afin d’estimer les changements 
de consommation. Nous avons supposé 
que les élasticités fonctionneraient de 
façon indépendante. Autrement dit, le 
calcul de la modification totale de con­
sommation des produits d’une certaine 
catégorie de qualité a consisté en la sim­
ple addition des modifications de consom­
mation prévue à la suite des changements 
de prix selon un scénario donné.

À l’intérieur d’une même catégorie de 
boisson, les catégories de qualité sont 
distribuées de manière égale en fonction 
des ventes d’éthanol. Par conséquent, 
nous avons obtenu la variation de la 

consommation d’éthanol par type de bois­
son par un simple calcul de moyenne des 
valeurs pour chaque catégorie de qualité. 
La variation totale de la consommation 
d’éthanol a été obtenue par le calcul d’une 
moyenne pondérée, dont les pondérations 
étaient issues des ventes totales d’éthanol. 
Cette stratégie en ce qui concerne l’élas­
ticité a été appliquée à tous les scénarios 
qui font état de changements dans la 
consommation.

Étape 3 : Estimer l’effet des changements 
de consommation sur les recettes fédérales 
provenant des taxes d’accise

Pour déterminer les changements dans les 
recettes ou les taxes perçues survenus à la 
suite d’un changement de consommation, 
nous avons estimé les changements de 
consommation pour les ventes de chaque 
classe de qualité de boisson. Nous avons 
ensuite combiné les nouvelles estimations 
des ventes avec les nouveaux prix utilisés 
dans chaque scénario et nous avons addi­
tionné les résultats pour obtenir les nou­
veaux chiffres totaux de ventes et de 
taxes. Nous avons alors adapté nos para­
mètres d’étendue des marchés de façon à 
reproduire les chiffres nationaux annuels, 
à partir de l’hypothèse selon laquelle la 
distribution des prix de l’alcool en Colombie-
Britannique est largement représentative 
de la distribution dans l’ensemble du 
pays. Comme les prix par verre standard 
ont été exprimés en pourcentages de la 
valeur et du volume totaux (en litres 
d’éthanol) dans le marché de l’alcool de la 
Colombie-Britannique, l’hypothèse selon 
laquelle la distribution s’applique à 
l’ensemble du Canada est indépendante 
du produit vendu, de la consommation 
globale et des prix réels payés.

Étape 4 : Estimation des effets de 
l’évolution de la consommation d’alcool 
sur la mortalité et la morbidité dans le 
cadre de chaque scénario stratégique

À partir des méthodes utilisées à l’origine 
dans l’analyse de la charge mondiale de 

TABLEAU 2 
Rapports élasticité-prix de l’alcool par type et qualité de boisson ou prix par litre d’éthanol

Catégories de boissons Effets sur des boissons de… Bière Vin Spiritueux Panachés Cidres

Élasticités-prix directes Qualité égale − 0,591 −0,415 −0,436 −0,362 −0,362

Élasticités-prix croisées pour une même 
catégorie de boisson

Qualité inférieure 0,250 0,240 0,168 0,153 0,153

Qualité supérieure 0,417 0,080 −0,016 0,255 0,255

Élasticités-prix croisées de catégories  
de boissons différentes

Qualité inférieure 0,062 0,075 0,074 0,038 0,038

Qualité supérieure −0,078 −0,096 −0,051 −0,048 −0,048

Source : Selon les valeurs de Hill-McManus, et al.24 pour le Canada, adaptées par Gruenewald, et al.21
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morbidité de l’Organisation mondiale de 
la santé (OMS)30, ainsi que de revues sys­
tématiques et de méta-analyses mises à 
jour, nous avons utilisé InterMAHP pour 
estimer les effets des changements de con­
sommation d’alcool sur la mortalité et la 
morbidité liées à l’alcool. Le modèle 
InterMAHP a été créé pour estimer les 
fractions attribuables à l’alcool de 43 types 
de maladies et de blessures partiellement 
imputables à la consommation d’alcool20. 
La deuxième version de cette ressource 
possède une fonction qui permet de cal­
culer les variations des taux de méfaits 
dus aux changements de la consomma­
tion par habitant20,31. Les hypothèses de 
fond sur lesquelles s’appuie InterMAHP à 
cette fin sont : (1) la distribution continue 
des niveaux de consommation dans toute 
population est une distribution gamma 
(comme l’ont démontré et décrit Kehoe et 
ses collaborateurs pour plusieurs pays, 
dont le Canada32) et (2) il est possible 
d’évaluer la variation des problèmes de 
santé entièrement attribuables à l’alcool 
causée par un changement dans la con­
sommation par habitant au moyen de 
l’adaptation de la fonction de risque 
absolu à l’incidence observée de chaque 
problème de santé31,33.

Pour effectuer de telles estimations, il est 
d’abord nécessaire de disposer d’estima­
tions fiables de la consommation par 
habitant pour la population de l’année 
considérée, d’une estimation de la con­
sommation supplémentaire non enregis­
trée et de données sur le nombre de décès 
et d’hospitalisations associés à des dia­
gnostics entièrement ou partiellement 
imputables à la consommation d’alcool. 
Dans la présente étude, nous avons 
obtenu des données sur la consommation 
par habitant pour la Colombie-Britannique 
et le Canada dans son ensemble auprès de 
Statistique Canada34 et avons appliqué 
une hypothèse de consommation d’alcool 
non enregistrée de 10,1 % pour le Canada, 
à partir des données du Système mondial 
d’information sur l’alcool et la santé 
(SMIAS) de l’OMS35. Les données de 
l’Institut canadien d’information sur la 
santé (ICIS) sur les hospitalisations et 
celles de Statistique Canada sur les décès 
dans tous les territoires canadiens pour 
l’année 2016 ont été obtenues dans l’étude 
Coûts et méfaits de l’usage de substances 
au Canada1. 

Toutes les estimations de la morbidité et 
de la mortalité imputables à l’alcool et 
tous les changements à celles-ci dans 

chaque scénario ont été calculées au 
moyen de la ressource InterMAHP20. Dans 
l’évaluation des effets des changements 
de la consommation par habitant sur les 
méfaits, il est supposé dans la ressource 
InterMAHP que tous les changements 
sont immédiats, même en ce qui concerne 
les effets sur les maladies chroniques de 
longue durée20. Il a été démontré que les 
taux de certains effets dans la population, 
tels que la cirrhose du foie, réagissent 
immédiatement aux changements de con­
sommation au sein de la population, alors 
que les taux d’autres effets, tels que les 
cancers, réagissent probablement à plus 
long terme. Nos méthodes tiennent donc 
compte à la fois des effets immédiats et à 
plus long terme des changements de con­
sommation, comme si les politiques 
avaient été mises en œuvre il y a suffisam­
ment de temps pour que les bienfaits à 
long terme en matière de santé se soient 
déjà fait sentir.

Scénario 1 : Calcul des structures et des 
taux de taxe d’accise volumétrique sur 
l’alcool sans incidence sur les recettes

Afin de calculer les effets sur les ventes 
d’alcool et sur la morbidité et la mortalité 
connexes en 2016-2017 qu’auraient eus les 
taux de taxe d’accise volumétrique sans 
incidence sur les recettes si le Canada les 
avait mis en place, nous avons considéré 
deux structures fiscales différentes  : (1a) 
les taxes distribuées à un taux normalisé 
« unifié » par volume d’alcool dans chaque 
produit et (1b) les taxes « stratifiées » par 
type de boisson par volume d’alcool dans 
chaque produit.

En résumé, nous avons adapté la part du 
prix de détail de chaque produit de 2016-
2017 constituée par des taxes d’accise 
selon les paramètres de chaque scénario, 
puis nous avons mis à l’échelle la distri­
bution des taxes afin de garantir l’absence 
d’incidence sur les recettes (c’est-à-dire de 
produire les mêmes recettes que celles 
observées en 2016-2017) ‒ les recettes 
totales de l’alcool de l’élément 1a et les 
recettes propres aux boissons pour l’élé­
ment  1b. Nous avons conçu un vecteur 
d’entrée θ des taux de taxe d’accise volu­
métrique sur l’éthanol dont la sortie cor­
respondrait à un vecteur V des taxes 
d’accises volumétriques estimées perçues 
selon les trois scénarios. Nous avons 
défini la distance entre notre scénario 
prospectif et la structure fiscale existante 
comme étant la distance euclidienne au 

vecteur C des taxes d’accise estimées per­
çues selon la structure actuelle :

La composition de ces deux fonctions a 
produit une fonction multivariable à val­
eur unique L(θ) que nous avons ensuite 
pu optimiser (c’est-à-dire que nous avons 
pu trouver la valeur minimale de L). 
Lorsque les vecteurs d’entrée et de sortie 
étaient unidimensionnels (scénario 1a), 
nous avons appliqué la fonction uniroot R 
de base36. Lorsque l’intrant et l’extrant 
étaient multidimensionnels (scénario 1b), 
nous avons appliqué des techniques d’ap­
proximation stochastique à perturbations 
simultanées37 pour optimiser la fonction 
de perte.

Dans chaque scénario, nous avons estimé, 
au moyen des techniques décrites, des 
taux de taxe d’accise volumétrique sur 
l’éthanol qui reproduisaient, le plus fidèle­
ment possible, les recettes totales des 
taxes d’accise perçues selon la structure 
actuelle.

Dans le scénario 1a, nous avons appliqué 
une TVA unifiée pour toutes les boissons, 
estimée à 6,705 $ par litre d’éthanol. Dans 
le scénario 1b, nous avons calculé des 
taux de TVA stratifiés distincts afin de 
garantir la non-incidence sur les recettes 
pour chaque type de boisson. Les taux 
obtenus ont été de 4,679 $ pour la bière, 
de 4,769 $ pour le vin et de 11,454 $ pour 
les spiritueux.

Scénario 2 : Calcul des taux de taxe d’accise 
corrigés en fonction de l’inflation pour 
compenser l’absence de correction entre 
1991-1992 et 2016-2017

Estimation ponctuelle pour 2016-2017
Dans le scénario  2, nous avons d’abord 
estimé l’évolution de la consommation 
d’alcool ainsi que de la morbidité et de 
la mortalité imputables à l’alcool qui 
auraient résulté de l’augmentation des 
taxes d’accise en 2016-2017 en fonction de 
l’inflation cumulée de 1991-1992 à 2016-
2017. Dans ce scénario, nous avons utilisé 
les mêmes méthodes que dans le scénario 
1b pour les TVA stratifiées, mais à partir 
des taux initiaux de taxe d’accise corrigés 
en fonction de l’inflation cumulée de 
1991-1992 à 2016-2017, estimée à 1,5535 
pour cette période, soit +55,35 %.
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Estimation cumulée pour 1991-1992 à 
2016-2017
Nous avons ensuite estimé les effets 
cumulés sur la consommation, les recettes 
et les méfaits de la non-correction passée 
des taux de taxe d’accise. Nous nous som­
mes basés sur un scénario contrefactuel 
dans lequel les taux de la taxe d’accise 
auraient suivi l’inflation de 1991-1992 à 
2016-2017. Nous avons appliqué un taux 
d’inflation composé, obtenu auprès de la 
Banque du Canada, pour estimer les taxes 
d’accise perçues par produit, corrigées en 
fonction de l’inflation à partir de 1991-
1992. Par exemple, si le taux pour un 
produit donné était de 0,10 $ par litre de 
boisson et que l’inflation a été de +50 %, 
alors le taux aurait été porté à 0,15 $ par 
litre de boisson. Ces nouveaux taux ont 
produit de nouveaux prix pour tous les 
groupes de qualité de boisson.

Nous avons estimé le montant total des 
taxes d’accise auxquelles le gouvernement 
canadien a renoncé en raison de l’absence 
d’indexation de 1991-1992 à 2016-2017. 
Nous avons consulté les données archi­
vées et actuelles de Statistique Canada sur 
les ventes totales d’alcool (en dollars et en 
litres)23,33,38-40. Les données relatives au 
nombre total de litres de boissons vendus 
étaient disponibles pour toutes les années 
de l’étude, mais les recettes n’étaient dis­
ponibles que pour 1993-1994 à 2016-2017, 
et les données relatives aux taxes d’accise 
n’étaient disponibles que pour 2004-2005 
à 2016-2017. Les recettes ont été calculées 
à partir des données sur le nombre total 
de litres de boissons vendus, et les taxes 
d’accise perçues ont été calculées à partir 
de l’indice des prix à la consommation, au 
moyen de la méthode de régression liné­
aire non bayésienne, telle qu’elle est mise 
en œuvre dans l’imputation multiple par 
équation en chaîne (MICE) de l’ensemble R41.

Pour mettre en œuvre le scénario où les 
taux de la taxe d’accise auraient suivi 
l’inflation, nous avons utilisé les données 
sur la consommation, sur les prix et sur la 
perception des taxes d’accise afin de créer 
une série de variations d’une année sur 
l’autre en pourcentage à partir de 1991-
1992. Nous avons utilisé ces variations en 
pourcentage pour coder les facteurs présu­
més, grandement exogènes, qui, par le 
passé, ont influé sur l’évolution des prix et 
de la consommation. Notre scénario pros­
pectif produit des changements relative­
ment faibles de ces facteurs, déterminés 
par la méthode itérative suivante.

Une fois établis le prix des boissons pour 
chaque année et la proportion de ce prix 
constituée par les taxes d’accise, nous 
avons d’abord augmenté le montant attri­
buable aux taxes d’accise en fonction du 
taux d’inflation de l’année concernée. 
Nous avons ensuite supposé que 100  % 
du montant de l’inflation serait facturé 
aux consommateurs22,42. Nous avons ensuite 
supposé que la variation de prix obtenue 
aurait eu un effet sur les ventes ultéri­
eures, selon une élasticité de −0,446, ce 
qui aurait entraîné des changements dans 
la consommation, puis aurait eu des con­
séquences sur les recettes nettes. La per­
ception prospective des taxes d’accise a 
alors été déterminée de manières propor­
tionnelle aux ventes nettes. Ces change­
ments dans la consommation ont ensuite 
été reportés sur le scénario prospectif rela­
tif aux taxes d’accise de l’année suivante. 
Les incertitudes ont été tirées à la fois de 
l’estimation de Wagenaar et ses collabora­
teurs de l’élasticité-prix globale de l’alcool 
et de la méthode d’imputation des taux 
passés de la taxe d’accise6. Nous avons 
ensuite utilisé ces incertitudes dans des 
simulations de Monte Carlo à 10 000 tirages 
pour concevoir des intervalles de confi­
ance à 95  %, c’est-à-dire un estimateur 
bootstrap paramétrique.

Nous avons estimé les méfaits cumulés 
dus à la non-indexation par une simple 
extrapolation à partir des hospitalisations 
et des décès évitables estimés en 2016-
2017. Les paramètres de l’intervalle de 
confiance à 95  % ont été utilisés pour 
estimer les limites inférieure et supérieure 
des méfaits évitables en 2017. Ces méfaits 
ont été projetés sur la période de 1991-
1992 à 2016-2017 selon l’hypothèse d’une 
relation linéaire entre la population et les 
méfaits évitables. Compte tenu de la sim­
plicité du mode d’évaluation, nous avons 
ensuite arrondi les décès évitables à la 
centaine et les hospitalisations évitables 
au millier.

Scénario 3 : Estimation des effets d’un 
PUM fixé à 1,50 $ ou à 1,75 $ par verre 
standard

Nous avons calculé le prix de chaque 
produit par verre standard et avons aug­
menté le prix de chaque produit qui se 
trouvait en dessous du minimum proposé 
de façon à le porter au prix minimum pro­
posé pour tous les produits. Cette aug­
mentation de prix sélective a modifié le 
prix moyen par litre des classes de qualité 
de boisson ayant au moins un produit en 

dessous du seuil. Comme précédemment, 
nous avons utilisé ces prix rajustés et les 
élasticités du tableau  2 pour estimer le 
changement attendu dans la consomma­
tion pour chaque ensemble de données et 
le prix minimum proposé par verre standard.

Résultats

Précision de la distribution estimée des 
ventes d’éthanol en fonction du prix par 
verre standard

La distribution des volumes de vente 
d’éthanol selon le prix payé par verre 
standard a été à peu près la même dans 
les trois échantillons de la C.-B. qui por­
taient sur les prix et les ventes par produit 
(figure  1). Nous avons estimé l’ampleur 
des chevauchements entre les trois échan­
tillons au moyen de  10  000  échantillons 
bootstrap calculés à l’aide de l’ensemble R 
des chevauchements43. Les estimations 
médianes résultantes et les limites de con­
fiance à 95  % ont révélé les chevauche­
ments suivants  : 89,05  % (87,17  % à 
90,83  %) entre les prix payés par verre 
standard en C.-B. en 2014 et en avril 2016; 
88,48  % (86,76  % à 90,10  %) entre les 
prix payés par verre standard en C.-B. en 
2014 et en mai 2016; et 92,44 % (90,90 % 
à 93,75 %) entre les prix payés par verre 
standard en C.-B. en avril  2016 et en 
mai 2016.

Scénario 1 : Structures et taux de la taxe 
d’accise volumétrique sur l’alcool sans 
incidence sur les recettes

Selon nos simulations, si on la compare 
aux taxes canadiennes actuelles12, la TVA 
unifiée (scénario  1a) aurait entraîné une 
réduction considérable des taxes d’accises 
produites par les boissons spiritueuses, de 
fortes augmentations pour la bière et de 
faibles augmentations pour le vin (voir 
tableau  3). Fait surprenant, elle aurait 
également entraîné une très faible aug­
mentation de 0,13 % de la consommation 
globale d’alcool par habitant, une fois pris 
en compte les effets des changements de 
prix sur l’ensemble des classes de qualité 
ou de prix et sur les différents types de 
boissons, ainsi que les élasticités-prix 
directes et croisées.

La TVA stratifiée (scénario 1b) a été con­
çue pour générer les mêmes recettes pour 
chaque type de boisson que dans le sys­
tème existant. L’effet global a été une 
réduction de seulement 0,06 % de la con­
sommation d’alcool par habitant.
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Scénario 2 : Taux de taxe d’accise corrigés 
en fonction de l’inflation

Les taxes d’accise réelles sur l’alcool per­
çues en 2016-2017 se sont élevées à 
1 156,1  millions de dollars. Si les taxes 
avaient été corrigées en fonction de l’in­
flation depuis 1991-1992, les recettes fiscales 

perçues en 2016-2017 auraient été supéri­
eures de 55,35 % (voir le tableau 4). Cela 
représente 846,30 millions de dollars sup­
plémentaires, qui se seraient accompag­
nés d’une réduction de 3,83  % de la 
consommation d’alcool par habitant. 
L’application de cette estimation de la 
variation de la consommation par habitant 

aux données nationales sur la morbidité et 
la mortalité partiellement ou totalement 
imputables à l’alcool, au moyen de la 
ressource InterMAHP, a permis d’estimer 
qu’il y aurait eu environ 3 762 hospitalisa­
tions en moins et 329 décès en moins en 
2016.

Les effets cumulés de la non-indexation 
des taux de la taxe d’accise de 1991-1992 
à 2016-2017 sont résumés dans le 
tableau 5. Au total, nous avons estimé que 
le gouvernement fédéral aurait perçu de 
9,26 à 12,71  milliards de dollars supplé­
mentaires en taxes d’accise et que la pop­
ulation canadienne aurait diminué sa 
consommation d’alcool de 2,51 % à 3,33 % 
en 2016-2017.

Scénario 3 : Des PUM fixés par 
consommation standard d’alcool

L’introduction des PUM est la mesure qui 
a révélé les effets les plus importants 
parmi toutes les réformes des prix et des 
taxes proposées (voir le tableau  6). Si le 
PUM avait été fixé à 1,50 $ par verre stan­
dard, la consommation d’alcool par habi­
tant au Canada aurait diminué d’environ 
3,94 % en 2016. S’il avait été fixé à 1,75 $, 
la consommation aurait été réduite de 
8,68 %. Ces changements de consomma­
tion se seraient traduits à leur tour par des 
réductions de 4,2 % et de 7,9 % des taxes 
fédérales perçues, les réductions des taxes 
d’accise étant légèrement compensées par 
de faibles augmentations de la TPS. Les 
deux prix minimums modélisés dans le 
scénario 3 ont produit une augmentation 
estimée des dépenses globales relatives à 
l’alcool de 564,37 millions de dollars pour 
un PUM de 1,50 $ et de 1,57 milliard de 
dollars pour un PUM de 1,75 $.

La réduction de 8,68 % de la consomma­
tion par rapport à un PUM de 1,75 $ aurait 
réduit le nombre d’hospitalisations d’envi­
ron 8 329 et le nombre de décès d’environ 
732 au Canada en 2016.

Comparaison des effets des scénarios 
stratégiques par type de boisson et par 
classe de prix ou de qualité des produits

La figure 2 illustre l’effet global des réper­
cussions des différentes stratégies fiscales 
par type de boisson et par classe de qual­
ité et met en évidence des différences 
marquées dans les conséquences des stra­
tégies, notamment en ce qui concerne la 
consommation de produits à bas coût. Les 
stratégies de taxe volumétrique sur l’alcool 

FIGURE 1 
Distribution des probabilités de ventes d’éthanol en fonction du prix par verre standard 

illustrant les données par produit de trois échantillons de la Colombie-Britannique (C.-B.), 
2014 à 2016
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TABLEAU 3 
Estimation des effets sur la consommation d’alcool et les recettes des taxes d’accise de deux 

solutions différentes et globalement sans incidence sur les recettes en matière de taxes 
d’accise volumétriques sur l’alcool 

Mesures des résultats
Scénario 1a :  
TVA unifiée

Scénario 1b :  
TVA stratifiée

Taux de la TVA par litre d’éthanol  
(en $)

Bière 6,705 4,679

Vin 6,705 4,769

Spiritueux 6,705 11,454

Variation de la consommation 
d’éthanol (en %)

Bière +0,21 +0,18

Vin −0,93 −0,46

Spiritueux +1,12 +0,01

Panachés −0,33 +0,29

Cidres +0,33 +0,23

Total +0,13 −0,06

Évolution de la consommation de 
boissons (en %)

Total +0,08 +0,04

Variation des recettes de la taxe 
d’accise (en %)

Total 0,00 +0,55

Abréviation : TVA, taxe volumétrique sur l’alcool.
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distributions estimées se sont avérées très 
cohérentes.

Le résultat le plus frappant a été la supé­
riorité des PUM comme moyen de réduire 
la consommation et les méfaits qui y sont 
liés, par rapport aux stratégies qui aug­
mentent les taxes sur l’alcool pour toute la 
gamme des produits alcoolisés. Par exem­
ple, si un PUM de 1,75 $ par verre stan­
dard selon la norme canadienne avait été 
introduit en 2016, il aurait permis de 
réduire la consommation de 8,68  %, les 
décès imputables à l’alcool de 732 et les 
hospitalisations de 8 329. En revanche, 
une augmentation générale des taxes 
d’accise sur l’alcool visant à compenser 
l’inflation depuis 1997 aurait entraîné une 
réduction de la consommation de seule­
ment 3,51 %, une diminution du nombre 
des décès de 302 et une baisse du nombre 
d’hospitalisations de 3 453.

Nous avons probablement sous-estimé 
l’ampleur de la différence entre les résul­
tats des augmentations générales des 
taxes et ceux des PMU, car nous n’avons 
pas pu prendre en compte les taux dispro­
portionnés de méfaits liés à l’alcool subis 
par les personnes à faibles revenus con­
sommant de l’alcool à la même fréquence 
que les personnes à revenus plus élevés17,44. 
Il est donc possible que, dans certaines 
circonstances, des augmentations géné­
rales de taxes puissent accroître la charge 
de la consommation d’alcool sur la santé, 
car les consommateurs se tournent vers 
des produits de moindre qualité et les uti­
lisent davantage. Cela toucherait proba­
blement en particulier les consommateurs 
vivant avec des revenus plus faibles qui 
ont tendance à boire de l’alcool moins 
cher, augmentant ainsi les inégalités en 
matière de santé, au contraire de l’effet 
que produirait l’introduction des PUM. 
Cette situation s’explique par le fait que, 
alors que les PUM ne ciblent précisément 
que les produits les moins chers connus 
pour être particulièrement appréciés par 
les buveurs vivant avec de faibles reve­
nus, une augmentation générale des taxes 
augmenterait, selon nos modèles, la con­
sommation de ces boissons moins chères 
(voir figures  2a à 2c). Nous pouvons à 
tout le moins conclure que, selon nos 
modèles, les PUM et les augmentations 
générales des taxes ont des effets inverses 
sur la consommation d’alcool bon marché, 
la première mesure diminuant la consom­
mation, et la seconde, l’augmentant.

TABLEAU 4 
Estimation des effets en 2016-2017 de l’introduction d’une taxe volumétrique sur l’alcool 

corrigée en fonction de l’inflation des 25 dernières années

Mesures des résultats Estimations

Inflation 1991-1992 à 2016-2017 1,5535

Variation de la consommation d’éthanol (en %) Bière −0,68

Vin −3,15

Spiritueux −8,16

Panachés −3,84

Cidres +0,26

Total −3,83

Estimation de la perte de recettes issues des 
taxes d’accise (2016, en millions de dollars)

Bière 233,83 

Vin 173,85 

Spiritueux 397,923 

Panachés 23,05 

Cidres 17,64 

Total 846,30 

Modification des méfaits (n) Décès −329

Hospitalisations −3 762

TABLEAU 5 
Estimation des recettes de la taxe d’accise non perçues et de l’évolution de la consommation

Mesure des résultats cumulés
Estimation 
ponctuelle

Intervalles de confiance à 95 %

Évolution de la consommation en 2016 −2,91 % −2,51 % à −3,33 %

Perte de recettes de la taxe d’accise de 
1991 à 2016

10,97 milliards $
De 9,26 milliards $  
à 12,71 milliards $

sans incidence sur les recettes unifiée et 
stratifiée ont toutes deux eu des effets à 
peu près équivalents dans les différentes 
classes de qualité pour toutes les boissons 
(scénarios 1a, 1b). Cependant, l’augmen­
tation générale des taxes d’accise visant 
une correction en fonction de l’inflation 
(scénario 2) a semblé accroître la consom­
mation de produits de moindre qualité, 
alors que les deux PUM (scénario 3) ont 
produit une baisse marquée de la consom­
mation de ces produits.

Analyse

Nous avons estimé les effets sur les 
recettes, la consommation d’alcool et 
méfaits connexes de diverses réformes 
recommandées en matière de prix et 
de taxes3,9 par l’application d’une grille 
d’élasticités-prix à un vaste ensemble de 
données sur le prix, la teneur en alcool 
et le volume de ventes de plus de 
10 000  produits fourni par l’unique dis­
tributeur d’alcool d’un gouvernement 
provincial canadien. Cette approche de 

modélisation nous a permis de simuler les 
effets de différentes stratégies fiscales tout 
en tenant compte des interactions com­
plexes liées aux changements de prix 
entre les différents types de boissons et 
les classes de «  qualité  » des boissons 
alcoolisées.

Cette approche fournit une évaluation 
réaliste des répercussions fiscales sur les 
ventes de ce « produit complexe ». Il est à 
noter que notre approche a été rendue 
possible grâce à l’accessibilité des don­
nées sur les prix de la C.-B., que nous 
avons utilisées pour estimer les volumes 
de vente distribués sur deux variables 
clés : le prix par verre standard et les taxes 
d’accise payées par verre standard, les 
deux variables étant exprimées en pour­
centage de la valeur totale du marché de 
l’alcool de la C.-B.. Ces distributions ont 
été estimées indépendamment de trois 
échantillons distincts et complets de don­
nées sur les prix en C.-B., chacun com­
prenant plus de 10 000  produits. Les 
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de spiritueux, tous les secteurs présentant 
des réductions de consommation d’une 
ampleur semblable. Cependant, des effets 
opposés ont été observés pour la bière et 
le vin. En cas de PUM, la consommation 
d’alcool bon marché a diminué et celle 
d’alcool cher a augmenté. La tendance 
inverse s’est produite pour l’augmentation 
générale des taxes selon le scénario  2 
(TVA corrigée en fonction de l’inflation).

Le scénario 2 a également mis en évidence 
l’ampleur des pertes de recettes du gou­
vernement fédéral causées par la non-
indexation des taux de taxe sur l’alcool 
jusqu’en 2017. L’augmentation des taxes 
fédérales sur l’alcool en 2006 a été 
introduite uniquement pour compenser 
une réduction des taxes de vente fédérales 
(la TPS étant passée de 6 % à 5 % pour 
tous les produits de consommation). 
Autrement dit, il s’agissait d’un change­
ment sans incidence sur les recettes et 
non d’une correction visant à tenir compte 
de l’inflation. Nous avons estimé que pour 
2016 uniquement, le gouvernement fédéral 
a perdu 846,30 millions de dollars en rai­
son de la non-correction des taxes d’accise 
sur l’alcool et donc de la non-compensa­
tion de l’inflation au cours des 25 années 
précédentes. Nous estimons que le gou­
vernement fédéral a perdu, au cours de 
cette période, 10,97 milliards de dollars en 
recettes de taxes d’accise, ce qui a entraîné 
de 4 000 à 5 400 décès liés à la consomma­
tion d’alcool supplémentaires et de 43 000 
à 56 000 hospitalisations liées à la con­
sommation d’alcool supplémentaires en 
date de 2016.

Ces résultats sont globalement conformes 
à la modélisation du Royaume-Uni45 et de 
l’Australie46. Meier et ses collaborateurs 
ont conclu que tant la TVA que le prix uni­
taire minimum généraient des réductions 
plus importantes des méfaits pour une 
réduction fixe de la consommation que 
celles que l’on aurait obtenues avec un 
modèle fondé sur la valeur ou avec le 
modèle mixte alors appliqué au Royaume-
Uni45. Byrnes et ses collaborateurs ont 
estimé que l’introduction d’une TVA uni­
forme sans incidence sur les recettes ne 
réduirait la consommation par habitant 
que de 0,05 %, ce qui est très proche de 
notre estimation de 0,06 %, bien que cela 
concerne un marché différent et une struc­
ture fiscale différente46.

Limites

Nous avons utilisé des paramètres d’adap­
tation spatiale et temporelle pour généraliser 

Les réformes hypothétiques de politique 
fiscale proposées sont fondées sur des 
données probantes théoriques et empi­
riques selon lesquelles ces réformes 
auraient des effets bénéfiques sur la santé 
publique. Toutefois, il est difficile de 
prévoir des effets précis sur la consomma­
tion globale étant donné les interrelations 
complexes entre les changements de prix 
des différents types de produits alcoolisés, 
classés par catégories de boissons et de 
prix21.

Dans le scénario 1, nous avons estimé les 
effets de la perception des taxes d’accise 
sur l’alcool à un taux par litre d’éthanol 
plutôt que par litre de liquide comme c’est 
actuellement le cas pour la plupart des 
boissons. En théorie, cela devrait inciter 
les consommateurs à choisir des boissons 
à faible teneur en alcool et à modifier 
leur consommation en conséquence. Là 
encore, en théorie, il devrait être possible 
de réduire la consommation d’alcool de 
l’ensemble de la population grâce à une 
telle stratégie, sans incidence sur les 
recettes. Notre premier modèle établissait 
un seul taux de taxe d’accise volumé­
trique sur l’alcool unifié, appliqué à toutes 
les variétés de boissons et produisait les 
mêmes recettes pour l’exercice que celles 
obtenues en 2016-2017. En fait, lorsque 
nous avons tenu compte de toutes les 
interrelations complexes entre les types 
et les qualités de boissons selon les 
élasticités-prix, cela s’est traduit par une 
légère augmentation de la consomma­
tion globale (0,13 %), car la baisse de la 

consommation de vin a été plus que com­
pensée par une légère augmentation de la 
consommation de bière et de spiritueux.

L’application de corrections inégales aux 
taux de taxe pour les différentes grandes 
catégories de producteurs d’alcool risque­
rait de créer des difficultés politiques, et 
nous avons donc également modélisé un 
autre scénario stratégique, dans lequel 
chacun des grands producteurs était tou­
ché/non touché de la même manière dans 
l’ensemble (il s’agit de la stratégie de la 
TVA stratifiée, le scénario 1b). Le modèle 
qui répond le mieux à ces exigences n’a 
produit qu’une réduction de 0,06 % de la 
consommation d’alcool par habitant. Bien 
que l’application directe de taxes d’accise 
à un taux par litre d’éthanol plutôt que 
par litre de liquide puisse présenter cer­
tains avantages, lorsque ce type de taux 
est appliqué à l’ensemble du marché com­
plexe de l’alcool, les effets globaux esti­
més sur la consommation totale et les 
méfaits connexes semblent s’annuler selon 
nos modèles.

Le scénario  2 (augmentation des taxes 
d’accise pour compenser l’absence d’in­
dexation des taxes pendant 25  ans) a 
donné des résultats complètement dif­
férents de ceux du scénario  3 (PUM de 
1,50  $). Chacun a produit une modifica­
tion totale de la consommation d’environ 
−4 %, mais cette réduction s’est produite 
dans des segments de produits complète­
ment différents. Les deux stratégies ont eu 
des effets semblables sur la consommation 

TABLEAU 6 
Effets estimés de la mise en œuvre de prix unitaires minimaux par verre standard

Résultat PUM 1,50 $ PUM 1,75 $

Variation de la consomma‑
tion (en %)

Bière −1,08 −2,21

Vin −4,57 −9,61

Spiritueux −6,73 −15,47

Panachés −5,15 −11,10

Cidres −0,04 −0,46

Total −3,94 −8,68

Modification des méfaits (n) Décès −339 −732

Hospitalisations −3868 −8329

Variation des recettes  
(en millions de dollars)

Taxe d’accise −73,86 −162,95

Taxe de vente fédérale (TPS) 6,89 36,47

Recettes fédérales nettes −66,97 −126,48

Évolution des dépenses (en 
millions de dollars)

En raison des changements de prix 564,37 1 567,60

Abréviations : PUM, prix unitaire minimum; TPS, taxe sur les produits et services.
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les résultats des estimations provinciales 
de la C.-B. à l’ensemble du Canada. Il est 
possible que la distribution des prix des 
produits et des volumes de vente en C.-B. 
ne soit pas entièrement représentative de 
l’ensemble des autres provinces et terri­
toires où les taxes de vente locales, les 
coûts de transport et les politiques régle­
mentaires sont différents. Le marché de 
l’alcool de la C.-B. est toutefois largement 
représentatif de celui du reste du Canada, 
avec sa combinaison de populations mét­
ropolitaines, rurales et éloignées réparties 
sur une vaste zone géographique, et bien 
que la consommation par habitant en 

C.-B. soit légèrement supérieure à la 
moyenne nationale1. Dans l’ensemble, les 
différences éventuelles sont susceptibles 
de s’annuler mutuellement.

De plus, étant donné que seules les distri­
butions des volumes de ventes d’éthanol 
en fonction du prix et des taxes d’accise 
payés par verre standard en C.-B. ont été 
calculées en pourcentage de la valeur 
totale du marché de l’alcool en C.-B., 
l’extrapolation de ces distributions à 
l’ensemble du Canada est indépendante 
des types, des marques, des volumes et 
des valeurs des produits particuliers 

vendus en Colombie-Britannique. En outre, 
des distributions presque identiques de 
ces variables clés ont été estimées à partir 
de trois échantillons indépendants de don­
nées sur les prix en C.-B., distributions 
qui, à leur tour, se sont avérées très 
proches des distributions rapportées pour 
l’Ontario dans une étude antérieure24.

L’évolution saisonnière de la consomma­
tion entre les catégories de boissons est 
bien documentée47. Les ensembles de don­
nées par produit que nous avons utilisés 
concernent des mois de printemps et 
d’été, lorsque les parts de marché de la 
bière et des boissons rafraîchissantes ont 
tendance à être plus élevées. Les varia­
tions saisonnières de la part de marché 
totale des boissons ont été prises en 
compte grâce à des paramètres d’adapta­
tion temporelle, mais la variation saison­
nière des ventes de chaque produit n’a 
pas pu être estimée à partir des données 
disponibles.

Un autre facteur inconnu est la manière 
dont les fabricants réagiraient aux change­
ments de taxes et de prix minimums. Il est 
probable qu’ils augmenteraient ou baisse­
raient le prix de vente de leurs produits 
au distributeur public en fonction des 
changements connus du prix de détail 
final. Cela influencerait la possibilité de 
réaliser des bénéfices sur des produits par­
ticuliers. Par exemple, 32 % des produits 
de cidre particuliers étaient répertoriés 
comme ayant un TAV d’exactement 7 %, 
une ligne de démarcation artificielle qui 
correspond à l’augmentation de la taxe 
d’accise perçue. Ces produits représen­
taient 50,8 % des ventes totales d’éthanol 
parmi les cidres. Avec une taxe d’accise 
volumétrique sur l’alcool, on pourrait 
s’attendre à ce que ce type de regroupe­
ment disparaisse et à ce qu’un plus large 
éventail de teneurs apparaisse. Lorsque 
l’on considère les stratégies de PUM, une 
majorité des recettes supplémentaires 
n’est pas attribuée selon nos modèles. On 
pourrait s’attendre à ce que les pro­
ducteurs augmentent de manière réactive 
le prix de vente de leurs produits afin 
d’atteindre les nouveaux PUM, sans quoi 
toutes les recettes non attribuées seraient 
perçues par les autorités gouvernementa­
les responsables de l’alcool.

Conclusions

Bien qu’un exercice de modélisation comme 
celui-ci ne permette jamais de prédire 
l’avenir avec précision, il permet de 

FIGURE 2 
Évolution de la consommation par scénario, catégorie de boisson (bière, vin, spiritueux)  

et groupe de qualité (faible, moyenne, élevée)

Figure 2a : Changement dans la consommation de bière

Figure 2b :  Changement dans la consommation de vin

Figure 2c : Changement dans la consommation de spiritueux

TVA corrigée en fonction

Élevée

Moyenne

Faible

Élevée

Moyenne

Faible

Élevée

Moyenne

Faible

−20,00 % −15,00 % −10,00 % −5,00 % +0,00 % +5,00 % +10,00 %

TVA corrigée en fonction

TVA corrigée en fonction

−20,00 % −15,00 % −10,00 % −5,00 % +0,00 % +5,00 % +10,00 %

−20,00 % −15,00 % −10,00 % −5,00 % +0,00 % +5,00 % +10,00 %

Abréviation : TVA, taxes volumétriques sur l'alcool.
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prendre en compte simultanément une 
série de données empiriques et de rela­
tions complexes et offre une orientation 
utile en matière de résultats généraux 
probables de politiques différentes. Nous 
suggérons que les analyses présentées 
dans cet article appuient les conclusions 
générales suivantes :

•	 L’introduction de prix minimums 
nationaux a un potentiel considé­
rable d’amélioration des résultats en 
matière de santé et de sécurité pub­
liques et pourrait réduire, en fonc­
tion d’autres éléments, les inégalités 
en matière de santé dans une plus 
large mesure que les augmentations 
de taxes généralisées sur tous les 
produits alcoolisés;

•	 La non-indexation des taxes d’accise 
sur l’alcool au coût de la vie de 1985 
à 2017 a fait perdre au gouverne­
ment canadien des recettes sub­
stantielles au cours des dernières 
décennies, avec les conséquences 
négatives que cela suppose pour la 
santé publique;

•	 Certains avantages optimaux en 
matière de santé publique et de per­
ception de recettes pourraient être 
obtenus par la combinaison des élé­
ments de chacune des réformes pro­
posées ci-dessus, c’est-à-dire par le 
remplacement de la taxe fédérale sur 
les ventes d’alcool par une taxe 
d’accise volumétrique sur l’alcool 
corrigée pour compenser les pertes 
de recettes passées et par la combi­
naison de cette mesure avec un prix 
minimum national, par exemple de 
1,75 $ par verre standard.

Outre les avantages pour la santé publique, 
cette combinaison de politiques devrait 
contribuer à réduire les inégalités en 
matière de santé par la diminution des 
méfaits de l’alcool chez les personnes à 
faible revenu et garantirait au gouverne­
ment fédéral des recettes supplémentaires.
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